
Les négociations
s’enchaînent
Les discussions et négociations 
ne se termineront pas avec le 
vote en CNCE. Après ce vote, le 
ministère devra se pencher sur 
les remarques des uns et des 
autres en vue de soumettre le 
texte à consultation du public, 
puis de publier officiellement 
l’arrêté et le décret. Parallèle-
ment à ce travail s’enclencheront 
de nouveaux débats autour du 
plan de contrôle. Ce document 
qui permettra aux organismes 
certificateurs de calculer les 
points des exploitants, détail-
lera plusieurs aspects aussi 
controversés que centraux : les 
méthodes de calcul des IFT, 
ainsi que le coefficient multipli-
cateur des haies, qui permet de 

les inclure dans les calculs d’in-
frastructures linéaires.
Sur le premier point, le syndicat 
majoritaire souhaiterait que les 
exploitations en agriculture bio-
logique ne soient pas prises en 
compte dans le calcul des réfé-
rences régionales sur les pesti-
cides. « Dans certains territoires 
où la SAU bio atteint 18 %, cela 
peut changer significativement 
le résultat », souligne Arnaud 
Rousseau, vice-président de la 
FNSEA. Concernant les haies, 
son syndicat espère aussi conser-
ver la formule actuelle, où un 
mètre linéaire de haie corres-
pond à 100 m2 d’infrastructure 
linéaire, soit un coefficient de 
100. Les ONG demandent de 
leur côté un cœfficient de 20, 
quand le ministère pencherait 

pour un coefficient de 50. Autant 
de formules qui devraient être 
influencées par les décisions 
concernant l’éco-conditionna-
lité de la Pac, que le ministère 
devrait trancher au lendemain 
du vote en CNCE.
Patrick Falcone rappelle par 
ailleurs que cette révision n’est 

qu’un « début », et que le réfé-
rentiel devra ensuite « être adapté 
régulièrement, notamment aux 
nouvelles réglementations euro-
péennes ». Si ce processus pourra 
renforcer les exigences de la 
HVE, le président de la plate-
forme inter-associative Mathieu 
Courgeau reste prudent. « Nous 

savons qu’il est compliqué pour 
les agriculteurs de s’adapter à des 
changements trop fréquents des 
cahiers des charges. Bien sûr qu’il 
faudra réviser le référentiel au fil 
de l’eau, mais il vaudrait mieux 
avoir une ambition environne-
mentale élevée dès le départ ».

Ivan Logvenoff
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Pour certains, la suppression de la voie B est une « avancée » en termes d’ambition écologique. Car cette voie 
permettant aux exploitants d’obtenir la certifi cation lorsque leurs achats d’intrants étaient inférieurs à 30 % de 
leur chiffre d’affaires n’était « pas du tout discriminante » pour les viticulteurs.

BIODIVERSITÉ L’assemblée générale de Symbiose a été l’occasion de faire le bilan de dix ans 
d’existence et d’évoquer les projets actuels et les perspectives, notamment pour le projet Apiluz.

Symbiose : dix ans d’existence
et une reconnaissance nationale
L’association Symbiose 

pour des Paysages de 
Biodiversité a tenu 
son assemblée géné-

rale au lycée agricole de Somme-
Vesle le vendredi 1er juillet.
« Symbiose a été créée il y a
10 ans, rappelle Hervé Lapie, 
président de l’association. 10 ans 
d’existence, de projets, 10 ans à 
travailler ensemble dans l’intérêt 
du territoire. Nous avons rapide-
ment fonctionné de manière très 
efficace entre les partenaires de 
différents horizons, agricoles ou 
non. Le rôle de Symbiose est d’ini-
tier des projets avec l’espoir que 
ceux-ci se développent ensuite à 
grande échelle comme c’est le cas 
pour Apiluz. Au bout de 10 ans 
d’existence, nous avons la satis-
faction d’avoir une association 
qui fonctionne, qui agit concrète-
ment et c’était l’objectif premier ».

De plus en plus sollicitée
Les différents projets conduits 
par Symbiose en 2021 ont été 
successivement présentés par 
Benoît Collard, secrétaire géné-
ral de Symbiose et Jean-Baptiste 
Prévost, membre du comité 

directeur : projets Trame Verte 
(Tilloy-et-Bellay et Sud Marne), 
Plantons des haies, Apiluz, pro-
jets de compensation écologique 
(dans le cadre de la RSE et des 
projets des aménageurs de terri-
toire), partenariats scientifiques. 
« Depuis 10 ans, Symbiose s’est 

bien développée, fait remarquer 
Hervé Lapie. Aujourd’hui, nous 
sommes de plus en plus sollicités, 
ce qui nous permet de sélectionner 
les projets que nous souhaitons 
accompagner jusqu’au bout ».
Le président de Symbiose a 
remercié les membres fonda-

teurs (FDSEA, FRSEA, Fédé-
ration régionale des chasseurs, 
Réseau Biodiversité pour les 
abeilles, Chambre régionale 
d’agriculture) qui ont cru au 
projet, ainsi que tous les parte-
naires, notamment les collecti-
vités (région Grand Est, Draaf, 
Département de la Marne, Grand 
Reims, Pays de Châlons…), les 
structures du secteur agricole,… 
« Il est important de continuer à 
concilier la production et la qua-
lité de l’environnement sur notre 
territoire », a conclu Hervé Lapie.

Apiluz et future Pac
Dans la foulée, les partenaires 
du projet Apiluz se sont réu-
nis l’après-midi pour présenter 
l’intérêt des bandes de luzerne 
non fauchées (BNF) ainsi que 
d’autres aménagements pour 
les pollinisateurs. Rappelons 
qu’Apiluz est déployé à grande 
échelle pour la seconde année 
sur huit départements et des sur-
faces similaires à 2021 (1 840 km 
de BNF laissées par près de 2 400 
agriculteurs). « Dans la nouvelle 
PAC qui démarre en 2023, des sur-
faces non productives seront obli-

gatoires (3 à 4 % a priori) dans 
le cadre de la BCAE8 (Bonnes 
conditions agro-environnemen-
tales), rappelle Eric Masset,
président Coop de France Dés-
hydratation. La proposition que 
je fais dans les ministères (qui 
sont sensibles à l’impact du pro-
jet Apiluz) est d’intégrer égale-
ment les BNF dans ces surfaces 
non productives. Cela pourrait 
suffire à remplir l’objectif des 3 à 
4 % de surfaces non productives 
obligatoires. Il reste cependant un 
problème réglementaire à lever : 
pour l’instant, ces aménagements 
ne peuvent pas se situer au milieu 
d’une culture ».
« Les coopératives sont entrées 
dans le dispositif Apiluz malgré 
les contraintes et l’investissement, 
poursuit Didier Maudoux, pré-
sident de Capdéa. Nous souhai-
tons qu’il perdure. Mais il faudra 
trouver un financement car cela a 
un coût en termes de gestion pour 
nos usines ».

Symbiose – Isabelle Kouamo
contact@symbiose-

biodiversite.com
07 77 32 75 90

« Il est important de continuer à concilier la production et la qualité de 
l’environnement sur notre territoire », estime Hervé Lapie, président de 
Symbiose.
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Le nouveau référentiel est une occasion manquée pour introduire de
nouveaux critères. Comme le soulignent les bureaux d’études Asca 
et Epices, dans une présentation faite à mi-parcours à la CNCE à la 
demande des ministères, certains « critères importants » en matière de 
biodiversité sont donc toujours absents, notamment sur la gestion des 
infrastructures linéaires, ou leur connectivité. De même dans l’indicateur 
sur les pesticides, si l’item sur le pourcentage de surfaces non-traitées est 
« pertinent et robuste », le niveau d’exigence sur les IFT « ne garantit pas 
de faibles apports dans l’absolu ». Et plus largement, le référentiel fait tou-
jours l’impasse sur d’autres « objectifs environnementaux » : changement
climatique, qualité de l’air, ou qualité des sols.
Pourtant, alors que l’irrigation possède son indicateur dédié, « d’autres 
indicateurs spécifiques auraient pu être ajoutés », imagine Jean-Bernard 
Lozier. Des grilles de notation qui auraient pu permettre aux agriculteurs 
d’être évalués sur leurs efforts en matière de stockage de carbone, ou 
de bien-être animal.

Des critères oubliées


